
 

 

 

Bulletin sur le marché du travail 

 

 

   
Île-du-Prince-Édouard  

 

 

 

     Mai 2020 
 

 

 

 
 

En mai, les conditions du marché du travail ont montré des signes précoces de relance après avoir subi ce qui 

semblait être les effets de se retrouver au « cœur de la tempête de la Coronavirus (COVID-19) » en avril, lorsque 

la province a connu des baisses mensuelles records de la population active et des niveaux d’emplois.  

En mai, l'Île-du-Prince-Édouard (l'Î.-P.-É.) a récupéré plus de la moitié (ou 58 %) des pertes cumulées de mars et 

avril dans sa population active, alors que la relance de l’emploi a été moins importante (avec une récupération de 

seulement 23 % des pertes cumulées en mars et avril). Cela signifie que les personnes mises à pied en avril et qui 

n’intervenaient pas dans la population active (parce qu’elles ne pouvaient pas travailler ou chercher du travail en 

raison des restrictions liées à la COVID-19), avaient entamé leur transition vers la population active, à titre de 

chômeurs. Le nombre des chômeurs de l'Î.-P.-É. a augmenté de 38 % en mai 2020.  

Données mensuelles sur la population active, Île-du-Prince-Édouard 

Données désaisonnalisées 
mensuelles 

Mai 2020 Avril 2020 Mai 2019 
Variation mensuelle Variation annuelle 

Nombre % Nombre % 

Population 15+ (000) 131,1 130,9 128,1 0,2 0,2 3,0 2,3 

Population active (000) 83,5 77,7 84,9 5,8 7,5 -1,4 -1,6 

Emploi (000) 71,9 69,3 77,3 2,6 3,8 -5,4 -7,0 

   Temps plein (000) 62,1 60,2 65,5 1,9 3,2 -3,4 -5,2 

   Temps partiel (000) 9,8 9,1 11,7 0,7 7,7 -1,9 -16,2 

Chômage (000) 11,6 8,4 7,6 3,2 38,1 4,0 52,6 

Taux de chômage (%) 13,9 10,8 9,0 3,1 - 4,9 - 

Taux d’activité (%) 63,7 59,4 66,3 4,3 - -2,6 - 

Taux d'emploi (%) 54,8 52,9 60,3 1,9 - -5,5 - 

Remarque : Les totaux peuvent ne pas correspondre aux sommes indiquées en raison des arrondissements 

Source : Enquête sur la population active de Statistique Canada – Tableau 14-10-0287 

Ce Bulletin sur le marché du travail fournit une analyse des résultats de l’Enquête sur la population active pour la province 
de l’Île-du-Prince-Édouard. 

APERÇU 
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Les résultats de l'Enquête sur la population active de mai reflètent les effets de la levée progressive des mesures 
liées à la santé publique du côté des particuliers, des communautés et des organismes. La première des quatre 
phases du plan de relance la province a débuté le 1er mai, ce qui comprenait l’autorisation de reprendre l’offre de 
certains services, notamment ceux de l’aménagement paysager et la construction extérieure (par exemple, travaux 
de terrasse, toiture, clôture) ; des nouvelles constructions, y compris du côté des routes, des projets intérieurs, 
selon les directives sur l’éloignement physique ; la photographie en plein air, etc. De plus, s’agissant des services 
de santé non urgents, l’adoption d’une approche progressive, visant la reprise de l’offre des services prioritaires, 
a été annoncée du côté des physiothérapeutes, optométristes, opticiens, chiropraticiens, naturopathes, etc. 
 
Même si la levée progressive des restrictions liées à la COVID-19 et la réouverture de l’économie invitent quelque 
peu à l'optimisme, des difficultés persisteront, ce qui pourrait entraver le rythme de la reprise économique dans 
une certaine mesure. En voici les défis auxquels les employeurs font face : « adaptation des lieux de travail tout 
en s'ajustant aux perturbations des chaînes d'approvisionnement mondiales et aux incertitudes liées à la demande 
des consommateurs » 1. Du côté des travailleurs, voici ceux auxquels ils font face : « … le retour à un employeur 
précédent, … la recherche d'un nouveau emploi, en passant par l'adaptation aux nouvelles façons de travailler ou 
la prise de dispositions en rapport avec la garde des enfants. » 2 
 
En mai, la reprise de 5 800 personnes du côté de la population active a été surtout attribuable au retour des 
personnes du principal groupe d'âge actif (celles âgées de 25 à 54 ans) et des jeunes (ceux âgés de 15 à 24 ans) sur 
le marché du travail à la suite des effets de la COVID-19. Toujours en mai, la majorité des gains enregistrés dans la 
population active est attribuable à la croissance du chômage (+3 200), ce qui reflète le fait que le marché du travail 
local commence à relever défis dont il a été question. 
 

Mai2020  

                                                           
1Statistique Canada: Enquête sur la population active, mai 2020 (5 juin 2020) 
2Ibid. 
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À l'Î.-P.-É., l’emploi a crû deux fois plus rapidement chez les hommes (+5,2 %) que chez les femmes (+2,1 %), ce qui 

est conforme aux perspectives nationales dans le cadre desquelles on a enregistré des hausses considérables dans 

les industries productrices de biens (ce qui compte pour une plus grande part des emplois masculins). S’agissant 

des groupes d’âge, les jeunes intervenaient pour plus de la moitié des gains d’emploi en général enregistrés en 

mai, lesquels ont été partagés également entre les hommes et les femmes. Les jeunes étaient les plus durement 

touchés par les effets de la COVID-19, par rapport aux autres grandes catégories d'âge. Cette cohorte des jeunes 

a affiché une baisse cumulée de l’emploi de 3 400 en mars et avril, ce qui comptait pour 28 % de la base de l’emploi 

avant la COVID-19, soit en février 2020. Comparativement, le groupe des travailleurs âgés et celui des travailleurs 

du principal groupe d'âge actif ont connu une baisse relativement moins forte de leurs bases d'emploi avant la 

COVID-19, soit de 12 % et de 11 %, de manière respective.  

La flambée des niveaux de chômage de l'île a fait progresser le taux de chômage de plus de 3 points de 

pourcentage, pour atteindre son sommet le plus élevé en 20 ans en mai, soit 13,9 %. Le principal groupe d’âge 

actif a affiché la plus importante hausse en point de pourcentage au mois de mai (+3,5 points), suivi du groupe des 

jeunes (+3,2 points) et de celui des travailleurs âgés (+1,6 point). Dans les trois catégories, les femmes ont affiché 

la hausse mensuelle la plus élevée du chômage par rapport aux hommes.  

Taux de chômage mensuel selon l'âge et le sexe, Île-du-Prince-Édouard 

Données désaisonnalisées 
Mai 2020 Avril 2020 Mai 2019 

Variation 
mensuelle 

Variation 
annuelle 

  %   %   % (points de %) (points de %) 

Total 13,9 10,8 9,0 3,1 4,9 

  25 ans et plus 13,2 10,4 8,2 2,8 5,0 

    Hommes - 25 ans et plus 11,3 9,4 10,6 1,9 0,7 

    Femmes - 25 ans et plus 15,5 11,4 5,5 4,1 10,0 

  15 à 24 ans 17,2 14,0 13,3 3,2 3,9 

    Hommes - 15 à 24 ans 16,7 14,5 19,1 2,2 -2,4 

    Femmes - 15 à 24 ans 17,9 13,3 6,7 4,6 11,2 

Source : Enquête sur la population active de Statistique Canada – Tableau 14-10-0287 

 
Grâce au plus grand nombre de travailleurs qui ont réintégré la population active, le taux d’activité de l’île a crû 

pour atteindre 63,7 % au dernier mois. L’Î.-P.-É. a enregistré le troisième taux d’activité en importance du Canada, 

derrière l’Alberta et la Saskatchewan, et son taux a été supérieur à celui de la moyenne nationale de 2,3 points de 

pourcentage.  
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Analyse complémentaire liée à la COVID-19 

Un tiers de la population active de l’île demeure sous-utilisé  

Même si le taux d’activité a crû dans la province, une grande part de sa population active est restée sous-utilisée3 

au cours du mois de mai. Plus du tiers (35,4 %) de cette population active potentielle4 était soit pleinement, soit 

partiellement sous-utilisée, une légère hausse par rapport à 34,9 % en avril, mais nettement supérieure au taux 

de 15,5 % de la période antérieure à la COVID-19, soit février. Cela est comparable au taux national de 34,8 % en 

mai. 

  

Le nombre des employés ayant travaillé moins de la moitié des heures régulières est supérieur à l’Î.-P.-É. 

Quelque 5 900 salariés, ou 8 % du nombre total, ont déclaré avoir travaillé moins de la moitié des heures régulières 

pendant le mois de mai, ce qui est le double du nombre d’avril. De plus, ce pourcentage est comparable au 2 % 

des travailleurs de l’île qui ont travaillé moins de la moitié des heures régulières en mai 2019. L’Î.-P.-É. a affiché la 

plus importante part au Canada, selon cette mesure, suivie en deuxième lieu, mais de loin, de l’Ontario, à 4,8 %. 

« Les travailleurs moins bien rémunérés continuent d’être proportionnellement plus nombreux à avoir travaillé 

moins de la moitié de leurs heures de travail habituelles pour des raisons liées à la COVID-19, par rapport à tous 

les autres employés rémunérés. » 5 

 

Les travailleurs de l’île ont été moins nombreux à s’absenter en avril par rapport à ceux du reste du Canada.  

Le nombre des salariés et des travailleurs autonomes de la province, qui n’ont pas travaillé au cours de la semaine 

de référence, a grimpé au mois d’avril, alors que  la crise de la COVID-19 frappait de plein fouet le marché du 

travail. En avril, près de 15 % des salariés étaient absent du travail (ou n’ont travaillé aucune heure6), un chiffre 

qui se compare au taux national de 17 %. « Les travailleurs autonomes absents du travail ont continué d’être 

relativement plus touchés financièrement que les employés ». 7  

 
 

EMPLOI PAR INDUSTRIE 

 

                                                           
3 Le taux de sous-utilisation de la main-d'œuvre (définition spéciale pour mesurer les répercussions de la COVID-19) 
combine les chômeurs avec les personnes inactives qui voulaient travailler, mais qui n'ont pas cherché d'emploi, et les 
personnes qui sont demeurées en emploi, mais qui ont perdu l'ensemble ou la majorité de leurs heures de travail 
habituelles pour des raisons probablement liées à la COVID-19 en proportion de la population active potentielle. 
4 La population active potentielle (définition spéciale pour mesurer les répercussions de la COVID-19) comprend les 
personnes actives (les personnes occupées et les chômeurs) et les personnes inactives qui voulaient travailler, mais qui 
n'ont pas cherché d'emploi, car elles attendaient d'être rappelées à leur ancien emploi, attendaient que des employeurs 
leur répondent, croyaient qu'il n'y avait pas de travail (dans la région ou correspondant à leurs compétences), avaient un 
emploi à long terme qui devait commencer à une date ultérieure, ou autre. 
5 Statistique Canada: Enquête sur la population active, mai 2020 (5 juin 2020) 
6 En emploi, n'a travaillé aucune heure — inclut les employés et les travailleurs autonomes qui ont été absents pendant 
toute la semaine; exclut les absences en raison de vacances, d'un congé de maternité, des activités saisonnières de 
l'entreprise ou d'un conflit de travail. 
7 Statistique Canada: Enquête sur la population active, mai 2020 (5 juin 2020) 



Bulletin sur le marché du travail – Île-du-Prince-Édouard – Mai 2020     Page 5 

   

 

 

Aux mois de mars et avril 2020 à l’île, les effets cumulés de la COVID-19 sur l’emploi se sont fait sentir surtout dans 

le secteur des services, lequel a reculé de 9 000 postes pendant ces deux mois. En mai, le secteur a récupéré 

environ un quart des pertes liées à la COVID-19, ce qui est dû à la hausse de l’emploi du commerce de gros et de 

détail et des soins de santé et de l’assistance sociale. Le secteur des biens a profité des gains d’emplois dans la 

foresterie, la pêche, les mines, l’exploitation en carrière, l’extraction de pétrole et de gaz et la construction. 

Cette situation a permis de compenser la baisse de 20 % de l’emploi de la fabrication en mai. 

Les services d’hébergement et de restauration ont été les plus touchés par la pandémie, et ils demeurent 

restreints, car l’industrie n’a réussi à compenser aucune des pertes de mars et d’avril en raison de la pandémie. 

Près de six travailleurs sur dix restaient touchés au mois de mai en raison de la COVID-19. Toutefois, l’industrie 

devrait entamer son redressement le mois prochain, car en date du 1er juin, la province a entamé la troisième 

phase de son plan de relance. Cette mesure comprend l’autorisation de la reprise des activités dans les salles à 

manger à l’intérieur, du côté des fournisseurs de services alimentaires, des brasseries, cidreries et vignobles, sous 

certaines conditions (c.-à-d., à l’exception des buffets de style salle à manger). De plus, les services d’hébergement 

ont été autorisés à rouvrir leurs portes (à l’usage des seuls habitants de l’Î.-P.-É.), dans le cadre de cette troisième 

phase.  

Aux mois de mars et avril, les services d’hébergement et de restauration ainsi que le commerce de gros et de 

détail ont vu leurs bases d’emploi d’avant la COVID-19 (en février) subir les effets cumulatifs les plus importants, 

ayant chuté de 60 % et de 20 %, de façon respective. Ces industries ont été les plus vulnérables au début de la 

pandémie, vu qu’il s’agit de l’offre de services en personne aux clients ou de situations où la capacité de travailler 

à la maison est restreinte. L’industrie du commerce de gros et de détail a récupéré environ la moitié des pertes 

liées à la COVID-19 au mois de mai, avec la poursuite de la reprise du côté des magasins, grâce à la mise en œuvre 

de la deuxième phase, ce qui a permis aux points de vente au détail de rouvrir leurs portes.   

Comme il en a été question antérieurement, les hausses d’emplois dans les soins de santé et l’assistance sociale, 

affichées en mai, reflètent la mise en œuvre de la première phase, qui a permis l’offre de services de santé non 

urgents. L’industrie continuera de récupérer ses pertes, grâce à la mise en œuvre de la deuxième phase,qui 

permettra aux fournisseurs de services de garde non agréés et aux garderies agréées de rouvrir leurs portes.  

Le domaine de la construction a récupéré près de deux tiers des pertes d’emploi survenues en mars et avril, 

attribuable en partie à la fin de travaux de certains projets, à la non-délivrance de nouveau permis et à l’obligation 

de respecter les mesures de distanciation sociale (ce qui a provoqué la baisse du nombre des travailleurs sur les 

lieux). Dans le cas de certains projets de construction, les travaux se sont poursuivis pendant la crise. Toutefois, la 

productivité a été un facteur entravant en raison du faible nombre de travailleurs sur les lieux et de la mise en 

œuvre des protocoles de sécurité. La relance de mai traduit la mise en œuvre de la première phase du plan de 

relance de la province, comme il en a été question plus haut, qui étend l’autorisation de procéder à des travaux 

de construction dans la province.  

L’industrie de la fabrication de l’Î.-P.-É. a connu une forte baisse au mois de mai par rapport au mois précédent, 

traduisant ainsi, dans une certaine mesure, les risques continus que pose la COVID-19 (soit les perturbations des 

chaînes d’approvisionnement ; les retards dans la réception de produits d’importation ; et les contraintes liées à 



Bulletin sur le marché du travail – Île-du-Prince-Édouard – Mai 2020     Page 6 

   

 

 

l’expédition8). La dépendance de l’industrie vis-à-vis de la fabrication de produits alimentaires a permis à la 

province de se maintenir à flot pendant la crise (surtout en mars et avril), comme le prouve la forte croissance de 

la valeur des exportations depuis le début de l’année (de janvier à avril) dans les grandes catégories des 

produits alimentaires fabriqués.  

Données mensuelles sur la population active, par industrie,  Île-du-Prince-Édouard 

Données désaisonnalisées (000) 
Mai 
2020 

Avril 
2020 

Mai 
2019 

Variation mensuelle Variation annuelle 

Nombre % Nombre % 

Emploi total, toutes les industries 71,9 69,3 77,3 2,6 3,8 -5,4 -7,0 

Secteur de la production de biens 18,1 17,6 20,2 0,5 2,8 -2,1 -10,4 

  Agriculture 4,0 3,9 4,3 0,1 2,6 -0,3 -7,0 

  Foresterie, pêche, mines, exploitation en carrière,  
 et extraction de pétrole et de gaz 2,2 1,7 2,6 0,5 29,4 -0,4 -15,4 

  Services publics 0,3 0,2 0,3 0,1 50,0 0,0 0,0 

  Construction 6,8 5,9 6,3 0,9 15,3 0,5 7,9 

  Fabrication 4,8 6,0 6,7 -1,2 -20,0 -1,9 -28,4 

Secteur des services 53,8 51,6 57,1 2,2 4,3 -3,3 -5,8 

  Commerce 10,4 9,2 11,0 1,2 13,0 -0,6 -5,5 

  Transport et entreposage 2,7 2,5 2,6 0,2 8,0 0,1 3,8 

  Finance, assurances, immobilier et location 2,6 2,7 2,8 -0,1 -3,7 -0,2 -7,1 

  Services professionnels, scientifiques et techniques 4,0 4,0 3,2 0,0 0,0 0,8 25,0 

  Services aux entreprises, services relatifs aux  
 bâtiments et autres services de soutien 2,3 2,2 2,6 0,1 4,5 -0,3 -11,5 

  Services d'enseignement 5,5 5,2 5,5 0,3 5,8 0,0 0,0 

  Soins de santé et assistance sociale 10,7 10,0 11,0 0,7 7,0 -0,3 -2,7 

  Information, culture et loisirs 1,9 2,0 2,0 -0,1 -5,0 -0,1 -5,0 

  Hébergement et services de restauration 2,5 2,5 5,4 0,0 0,0 -2,9 -53,7 

  Autres services 3,4 3,3 3,5 0,1 3,0 -0,1 -2,9 

  Administrations publiques 7,9 7,9 7,4 0,0 0,0 0,5 6,8 

Remarque : Les totaux peuvent ne pas correspondre aux sommes indiquées en raison des arrondissements 

Source : Enquête sur la population active de Statistique Canada – Tableau 14-10-0355 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
8 Ministère des finances de l’I.-P.-É. Provincial Economic Update (3 avril 2020). 
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Remarque : Les auteurs ont pris un soin particulier à rédiger ce document en fondant leurs recherches sur des informations 
sur le marché du travail qui étaient exactes et pertinentes au moment de la publication. Le marché du travail étant en 
évolution constante, les données fournies peuvent avoir changé depuis la publication de ce document. Nous encourageons 
les lecteurs à consulter d’autres sources pour obtenir des renseignements supplémentaires sur l’économie et le marché du 
travail locaux. Les renseignements présentés dans ce document ne reflètent pas nécessairement les politiques officielles 
d’Emploi et Développement social Canada. 

 

Préparé par : Direction de l’analyse du marché du travail, Service Canada, région de l’Atlantique 
Pour de plus amples informations, veuillez communiquer avec l’équipe de l’IMT à :  
http://www.esdc.gc.ca/cgi-bin/contact/edsc-esdc/fra/contactez_nous.aspx?section=imt 
Pour de plus amples renseignements sur l’Enquête sur la population active, veuillez consulter le site Web de 
Statistique Canada à l’adresse suivante : www.statcan.gc.ca. 
© Sa Majesté la Reine du chef du Canada, représentée par Emploi et Développement social Canada, 2020, tous 
droits réservés. 

http://www.esdc.gc.ca/cgi-bin/contact/edsc-esdc/fra/contactez_nous.aspx?section=imt
http://www.statcan.gc.ca/

